
COMMUNE DE SORGUES    

AMPLIATION  

 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 30 MAI 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le trente mai à dix-huit heures et trente minutes, les membres du 

conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 24 mai 2024, se sont réunis à 

l'espace Regain, sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire. 

 

Présents : Thierry LAGNEAU, Stéphane GARCIA, Sylviane FERRARO, Bernard RIGEADE, 

Christelle PEPIN, Jacqueline DEVOS, Christian RIOU, Jean-François LAPORTE, Serge SOLER, 

Mireille PEREZ, Dominique ATTUEL, Magali CHARMET, Thierry ROUX, Emmanuelle ROCA, 

Raphaël GUILLERMAIN, Virginie BARRA, Cyrille GAILLARD, Clément CAMBIER, Sylvie 

CORDIER, Vanessa ONIC, Cindy CLOP, Jaouad MARBOH, Alexandra PIEDRA, Maxence 

RAIMONT-PLA, Hélène BACCHIOCCHI TRINQUET, David BELLUCCI, Sandrine LAGNEAU  

 

Excusés : Gérard ENDERLIN 

 

Absents :   

 

Représentés par pouvoir : Pascale CHUDZIKIEWICZ, Dominique DESFOUR, Alain MILON, 

Patricia COURTIER, Manon REIG  

 

A été nommé secrétaire de séance : M. RAIMONT-PLA 
 

 
 

DEL_2024_67 

 

APPROBATION ET SIGNATURE DE LA CONVENTION N°2 DE MISE EN ŒUVRE DU 

FINANCEMENT ET DE GESTION DES PARTICIPATIONS FINANCIERES POUR LA 

REALISATION DES TRAVAUX PRESCRITS PAR LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

TECHNOLOGIQUES DE L’ETABLISSEMENT CAPL SIS A SORGUES 

 

Les plans de prévention des risques technologiques (P.P.R.T.) sont des outils réglementaires, créés par la loi 

n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 

des dommages. Ils ont pour objectif de définir une stratégie locale de maîtrise foncière des terrains, bâtiments 

et activités exposés à des risques technologiques majeurs sur des sites comportant des installations classées 

SEVESO seuil haut figurant sur la liste prévue à l’article L. 515-36 du code de l’environnement. 

 

Les P.P.R.T. sont régis par les articles L. 515-15 à L. 515-25 du code de l’environnement. 

 

Les modalités d’application sont fixées par les articles R. 515-40 à R. 515-50 du code de l’environnement. 

 

L’État a la charge de l’élaboration et de la mise en œuvre des P.P.R.T. 

 

À la suite de l’arrêté préfectoral approuvant un P.P.R.T., la signature d’une convention de financement 

permet de faciliter le financement des travaux de réduction de la vulnérabilité prescrits par le P.P.R.T. aux 

personnes physiques, propriétaires d’habitation par les collectivités territoriales concernées et l’exploitant des 

installations à l’origine des risques. 

Ce financement est notamment précisé dans l’article L. 515-19 du code de l’environnement. 

 

Le P.P.R.T. de la Coopérative Agricole Provence Languedoc (CAPL), sis à Sorgues, a été approuvé par 

arrêté préfectoral du 7 juin 2012. 

 

Publiée le 10 juin 2024





Une première convention a été conclue entre l’état et les collectivités en juillet 2020 en vue de financer des 

travaux de réduction de la vulnérabilité susmentionnés et de préciser les modalités du dispositif de 

financement (financements, gestion, utilisation des crédits) conformément aux dispositions légales et 

réglementaires prévues en la matière. 

 

Cette convention a été prorogée par avenant daté de septembre 2021, jusqu’au 1er janvier 2024. 

 

Il convient donc d’approuver son renouvellement pour une durée de trois années supplémentaires, jusqu’au 

1er janvier 2027.  

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver cette nouvelle convention et d’autoriser Monsieur le Maire à 

la signer. 

 

 

Vu les articles L515-15 à L515-25 et R515-40 à R515-50 du code de l'environnement 

 

Vu la délibération DEL_2020_26 du 23 janvier 2020 portant approbation et signature de la convention de 

mise en œuvre du financement et de gestion des participations financières pour la réalisation des travaux 

prescrits par le plan de prévention des risques technologiques de l’établissement CAPL sis à Sorgues 

Vu la délibération DEL_2021_61 du 25 mars 2021 approuvant l'avenant à la convention susvisée 

 

 

Sur le rapport présenté par Thierry LAGNEAU; 

 

APRES en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APPROUVE les modalités de la convention 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à la signer 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

Au registre, suivent les signatures de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire, et de Monsieur Maxence 

RAIMONT-PLA, secrétaire de séance. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nimes dans un délai 

de deux mois à compter de la réception par le représentant de l’Etat dans le département, et de sa publication. 


